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1 Amendement n◦ 1

A l’article 1er, alinéa 1er, lire : « . . . en vertu
des alinéas 2, 4 et 11 ».

Justification

Clarifier la lecture du texte et éviter une inter-
prétation cumulative des dispositions de celui-ci.

2 Amendement n◦ 2

A l’article 3, écrire :

« L’article 1er entre en vigueur le 1er sep-
tembre 2006.

L’article 2 entre en vigueur le 1er janvier 2008.

Justification

Donner une date précise à l’entrée en vigueur
du décret.
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